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ARTICLE 33. 24 juillet 1880 au 1er juillet 1886. Ces

Le traitement d'un fonctionnaire de montants déposés s'élèvent à la somme

,le rieent primaire qui ouvre une de $97,799,45, plus l'octroi annuel de

en duserivie , y accepte momentanée $1,000 que le gouvernement de la Pro-

ce prvie, devra être estimé sui- vince s'était obligé de verser, par l'acte

eant l'échelle des salaires établie à ar 43-44 Vict: chap. 22, soit-6,000.
ticle 33 du chap. 27 d u dit acte. L'intérêt à 5 oîo, sur ces dépôts et

La pension d'un fonctionnaire, si elle octrois, est de $11,607,74, ce qui fait un

até fournie par l'institution dans la- montant total capitalisé de $115,407,19

qutelle ce fonctionnaire a enseigné, sera aux termes de l'acte 49-50 Victoria, cha-
etiMée et comprise dans le traitement. pitre 27, section 18.

Comme cette somme n'a pas encore été

ARTICLE 34. convertie en bons de la Province ou du

e fonctionnaire qui enseigne dans Dominion, l'honorable Trésorier est prêt
Urle école nair u i enseigne dan à en payer l'intérêt à 5 olo par an, jus-

e écomdmissaires d'écoles, peut ajouter à qu'au placement suivant la loi. En con-

s comiaiesomme qu'il reçoit pour séquence, les six mois d'intérêt affecté au

tener aimnt la dite école, pourvu quril payement des pensions le 1er janvier
signe dasl ieéoe oruq l1887, estde2,817

801t engagé et payé par les commissaires, J'ai 'n de $2,885,17.
tte somme n'étant pas considérée J'ai l'honnemr d'être, Monsieur,

eom)Znme un avantage, mais comme un Votre obéissant serviteur,
traitement. (signé) H. T. MACHIN,

FONDS CAPITALISE. Assistant-Trésorier P. Q.
A sa séance du 20 novembre, la Com- Vraie copie.
seion administrative a adopté la réso- H. CoUILLARD,

Ution suivante: Secr. Comm. adm.

Qu'une demande soit faite à l'hono- r 0 M P

dable Trésorier de la Province, le priant 0 t 4
Ie ettre devant la Commission admi- C r C t

strative un état du montant capitalisé 0 M I

a 30juin 1886, au profit du fonds de
Pension des fonctionnaires de l'ensei-

riemnent primaire, comprenant les allo- 0i
tions du gouvernement, les retenues D e

déPosées en différents temps par le Dé-
artement de l'Instruction publique, et ;D

s intérêts accrus sur ces montants; et
si le montant du revenu provenant

r dit fonds capitalisé qui sera dispo- è 2 uM

le.Pour le payement des pensions au o .
janvier 1887 ; et que le Surinten- V4

a5oit prié de transmettre cette réso- -
ti à l'honorable Trésorier de la Pro- ZC >

Québec, 23 novembre 1886, z 82 >

lhonorable GÉDÉON OUIMET,
Surintendant de l'instruction publique,

Quée.
monsieur Z
S l'honneur d'accuser réception de Z

Votre lettre du 20 novembre courant.
tinclus, vous trouverez un état des

sdéposées ar le Surintendant de 2
Ttruction publique entre les mains

U Trésorier de la Province, au crédit du e ~000
onde de pension des Instituteurs,-du_


